
Ce qu'il faut retenir de la 4ème séance “ Libres échanges ” du 7ème séminaire, 02 avril 2004                         Aspert 

PROSPECTIVE ET EVALUATION DE LA RECHERCHE ET DE LA TECHNOLOGIE 

(Séminaire Cnam, 7ème édition, 4ème séance “ Libres échanges ”, 03/03/2004) 

Cette quatrième séance de la sixième année des “ Libres échanges ” aborde le thème 
de la place de la recherche dans les questions de sécurité nationale et de défense. 

Pour traiter ce sujet, plus précisément intitulé « Politique scientifique et sécurité 
nationale », Rémi Barré a fait appel à deux intervenants : Patrice CARDOT, chargé de mission 
‘Affaires européennes’ au Conseil général de l’Armement et Bruno Sainjon, directeur adjoint 
des technologies et transferts sensibles au SGDN. Ils seront invités à fournir un éclairage sur le 
sujet, avant que l’on ne passe au débat en deuxième partie de séance. 

Avant de débuter ces exposés, un tour de table est effectué auprès de la vingtaine de 
présents, entre les auditeurs du cours et les membres de l’association présents. P. Cardot 
distribue ensuite un ensemble de documents sur le sujet traité aujourd’hui, susceptibles de 
fournir une information plus détaillée, peut-être trop vu le public de la séance. Une liste de ces 
documents figure à la fin du présent compte rendu.  

A noter que ces documents sont publics : le ministère de la Défense a en effet changé sa 
politique et sa culture depuis quelques années et participe désormais à la transparence voulue 
par le gouvernement. 

1. EXPOSE DE PATRICE CARDOT 

P. Cardot introduit son exposé en indiquant qu’il participe lui-même depuis plusieurs 
années à la réflexion concernant la mise en place d’une politique européenne de sécurité -
 défense. Au cours de sa carrière, il a aussi fait un passage au ministère chargé de la 
Recherche. Son intervention vise à dresser un panorama du sujet « recherche et sécurité 
nationale », en soulevant les grandes questions correspondantes. Il se félicite de ce que la 
réunion d’aujourd’hui constitue une occasion de mettre en débat des questions d’actualité sur 
lesquels le citoyen n’est que trop rarement consulté. 

1.1. Quatre affirmations de base 
La problématique ‘recherche et sécurité nationale’ est récurrente et importante. On 

observe par exemple qu’il y a encore aujourd’hui plus de 30 000 militaires français en opération 
sur la planète. C’était déjà le cas il y a dix ans. Il y a eu durant les trente glorieuses, et dans 
tous les pays, une politique d’armement très poussée, qui s’est réduite depuis. On se pose 
maintenant des questions sur la manière de faire une politique scientifique en matière de 
sécurité nationale. Il n’y a pas de réponse satisfaisante sur ces débats récurrents : c’est 
toujours un thème de débats, une question européenne. Dans ce contexte, marier recherche et 
sécurité, c’est mêler deux domaines très importants pour les européens. 

Par ailleurs, il faut bien voir que la sécurité est un tout : il n’y a pas plus de frontière 
géographique que de limite sectorielle. On peut parler de sécurité civile, sociale, alimentaire, 
monétaire, etc. Il faut faire attention à ne pas contingenter. 

Ces affirmations générales vont être développées et explicitées dans les prochains 
chapitres. 

1.2. De nombreuses incertitudes 
A) Recherche et Sécurité nationale, une problématique récurrente qui revêt une acuité 

particulière dans une période marquée par de nombreuses incertitudes. 
Ces incertitudes sont diverses, au niveau national, d’abord : 

• incertitude sur le contenu de la future loi de programmation et d’orientation 
de la recherche, 
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• incertitude sur les conditions concrètes de mise en œuvre opérationnelle de 
la LOLF, tant en matière de recherche, qu’en matière de sécurité, 

• incertitude sur le devenir des structures étatiques, du couplage 
universités/instituts comme des opérateurs privés concernés, 

• incertitude sur la conception française qui prévaudra demain en matière de 
sécurité, 

• incertitude sur les choix de politique budgétaire de la France pour les années 
à venir, 

• … 
au niveau européen, ensuite : 

• incertitude sur le cadre juridique et institutionnel de l’UE, 
• incertitude sur les prochaines perspectives financières de l’UE 

(programmation pluriannuelle), 
• incertitude sur les objectifs politiques comme sur la structure du PCRD 7, 
• incertitude sur le rôle des différents agents (Commission européenne, 

nouvelles agences – communautaires ou intergouvernementales - , ….),  
• incertitude sur les mécanismes d’intervention publique (recours à l’emprunt, à 

l’appel d’offres, etc.) tant en matière de recherche que de sécurité, 
• … 

Ce spectre d’incertitudes paralyse, en même temps qu’il offre des perspectives nouvelles. 

1.3. Des problèmes récurrents 
B) Recherche et Sécurité nationale, un thème de débat qui renvoie à des questions 

récurrentes qui n’ont pas trouvé de réponses satisfaisantes et stabilisées : 
- que signifie « sécurité nationale » ? Peut-on la réduire à la seule « sécurité de 

défense » ? 
- comment la puissance publique doit-elle jouer l’inter sectorialité dans le financement 

et la gouvernance des politiques publiques ?  
- en quoi la recherche dite « de défense » est-elle spécifique ? Pourquoi les agrégats 

R&T et R&D retenus dans la programmation budgétaire du ministère de la défense 
sont-ils différents de ceux qui prévalent dans le domaine civil ? 

- comment appréhender la question de la dualité, ou du financement des activités de 
R&D relatives aux technologies dites de double usage, du point de vue de l’Etat 
investisseur ? Peut-on établir un « partenariat (encore) plus étroit et proactif » entre 
les engagements publics de l’Etat en faveur de la recherche dite « civile » et ceux en 
faveur de la recherche dite « de défense » ? 

- le thème de la sécurité constitue un thème fédérateur à cet égard. Peut-il devenir la 
source (l’occasion et le prétexte) d’une reconfiguration du paysage public de la 
préparation et de l’exécution des décisions d’investissement ? 

En France, on rencontre des difficultés interministérielles : le ministère de la recherche 
est transversal et il peut y avoir des heurts avec les différents ministères qui ont leurs propres 
directions scientifiques et techniques. Ce sont des problèmes à résoudre dans le cadre de la 
réforme de l’Etat. 

Par ailleurs, la dichotomie recherche civile et recherche militaire demande à être 
nuancée. La réalité a changé et il faut trouver des articulations : il faut faire de la recherche 
duale. Aux Etats-Unis, il n’y a pas de ministère de la recherche et comme le secteur de la 
défense échappe aux règles de l’OMC, le gouvernement américain peut financer les 
entreprises pour faire de la recherche dans les technologies militaires. 

En matière de sécurité il y a des lacunes de capacité de recherche. Il faut prendre en 
compte ce thème dans chaque grand secteur (santé, agriculture, etc.). Ce sont de nouveaux 
fronts de recherche à ouvrir et qui n’ont pas été considérés au niveau de la programmation de 
la recherche. 
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1.4. Deux domaines fortement corrélés 
C) Recherche et Sécurité, un sujet d’une grande actualité qui soulève de nouvelles 

interrogations : 
- la recherche constitue un domaine politique où l’UE et les Etats se partagent la 

compétence sur le plan institutionnel (compétence partagée au sens du projet de 
traité instituant une Constitution pour l’Europe). Il en est désormais de même de la 
Sécurité. N’y a-t-il pas là un risque d’incohérences stratégiques, préjudiciable à la 
performance des Etats comme de l’UE en la matière ? 

- les objectifs stratégiques de Lisbonne sont-ils atteignables ? Au prix de quelles 
réformes structurelles ? 

- en quoi le développement continu non seulement de la PESD mais également - plus 
globalement - de l’action de l’UE en matière de sécurité peut-il influencer les 
évolutions tant dans le domaine de la recherche que dans celui de la sécurité ? 

- en quoi les RRIT, au niveau national, et les nouveaux instruments du PCRD, au 
niveau européen, peuvent–ils concourir au renforcement de la performance des 
Etats et de l’UE en matière de recherche pour la sécurité ? Est-il encore nécessaire 
et possible d’apporter des évolutions à ces instruments ? Faut-il en imaginer de 
nouveaux, mieux adaptés aux spécificités du domaine de la recherche pour la 
sécurité ? 

Au niveau des Etats membres, il faut constituer les capacités militaires dont l’Europe a 
besoin (mais aussi l’Otan) pour un développement continu de sa politique de sécurité de 
défense (PESD) et pour la prévention par la projection de moyens, avec une dimension globale 
(sociale, politique, économique). 

1.5. Une question européenne 
D) Recherche et Sécurité, la rencontre de deux domaines politiques essentiels pour les 

citoyens, les Etats-nations autant que pour l’Union, parce que porteurs de perspectives 
positives pour la constitution d’une Europe plus stable, plus sûre, plus prospère et plus 
autonome : 

- Recherche et Innovation :  
• un moteur de la prospérité économique et sociale, 
• une condition nécessaire pour l’autonomie politique et stratégique, la 

stabilité, la sécurité, le rayonnement culturel et l’influence internationale. 
- Sécurité :  

• une attente sociétale, 
• une exigence politique forte conforme aux valeurs et principes qui fondent les 

démocraties modernes, 
• une condition nécessaire pour la stabilité, 
• et un moteur important de l’innovation de rupture, car le besoin d’être 

performant oblige à engager des recherches exploratoires. 

1.6. Quelques éléments quantitatifs 
Pour mieux cerner ce que représente réellement l’effort en matière de recherche du 

ministère de la défense, il convient au préalable de distinguer deux agrégats utilisés pour 
mesurer les financements des laboratoires, organismes de recherche et bureaux d'étude des 
industriels par le ministère de la défense : l'agrégat R&T (recherche et technologie) et l’agrégat 
R&D (recherche et développement). 

L'agrégat R&T (recherche et technologie) mesure l'effort consenti « en amont » des 
programmes d'armement. Il correspond à l'activité qui permet, en s'appuyant - plus ou moins 
selon les pays - sur les travaux réalisés dans le secteur civil, d'acquérir l'expertise, les 
connaissances et les capacités scientifiques, techniques et industrielles permettant de définir et 
de lancer les programmes d'armement. 
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L'agrégat R&T comprend donc notamment le budget des études amont (dont environ 
70 % correspond à du soutien aux laboratoires industriels), les subventions versées aux 
organismes de recherche sous tutelle du ministre de la défense (tels que l’Onera, l’ISL) et la 
participation du ministère de la défense au BCRD (budget civil de recherche et 
développement). 

L'agrégat R&D (recherche et développement) comprend la R&T et les travaux de 
développement des matériels, dont ceux des programmes d'armement déjà lancés. 

Les crédits de paiement consacrés à ces agrégats entre 2002 et 2004 sont les suivants. 
 

M� courants LFI 2002 LFI  2003 PLF 2004 
Etudes amont (titres V et VI) 443,6 432,2 357,3 
EOTO-EPMES-DSND (titres V et VI) 23,6 28,1 28,2 
Subventions (titres III et VI) 137,6 133,6 151,1 
CEA 392,7 454,2 500,6 
BCRD 190,6 190,6 200,0 
TOTAL R&T 1 188,1 1 238,6 1237,2 
Développements 2 189,7 2 466,2 2243,2 
TOTAL R&D 3 377,8 3 704,7 3480,4 

 
Le tableau suivant compare l'effort de R&T et de R&D de la France et des USA : 

 
Md� 1998 1999 2000 2001 2002 2003 

R&T 1,06 1,16 1,22 1,17 1,19 1,24 France 
R&D 3,10 3,21 3,27 3,34 3,38 3,70 
R&T 5,94 7,00 9,2 9,75 9,90 10,8 Etats-Unis 
R&D 28,20 33,50 43,00 45,50 52,70 56,8 

 
Un agrégat ” R&T hors nucléaire ”, n’incluant pas le nucléaire ni la contribution défense 

au BCRD, a été construit pour permettre de comparer les efforts de recherche avec le 
Royaume-Uni et l’Allemagne. 

Les crédits de paiement de la France dans ce périmètre ” R&T hors nucléaire ” entre 
1998 et 2003 sont les suivants : 
 

M� courants LFI 1998 LFI 1999 LFI 2000 LFI 2001 LFI 2002 LFI 2003 
Etudes amont (titres V et VI) 413,7 407,7 412,3 424,4 404,4 397,8 
EOTO-EPMES (titres V et VI) 24,0 27,1 28,3 27,2 20,6 21,6 
Subventions (titres III et VI) 139,3 154,9 143,8 138,9 137,6 133,6 
TOTAL 577,0 589,7 584,4 590,6 562,6 553,0 

 
Le tableau suivant compare l'effort de ” R&T hors nucléaire ” et de ”R&D hors nucléaire ” 

de la France, du Royaume Uni, et de l'Allemagne : 
 

Md� 1998 1999 2000 2001 2002 2003 
R&T 0,58 0,59 0,58 0,59 0,56 0,55 France 
R&D 2,17 2,15 2,03 2,11 1,85 1,99 
R&T 0,67 0,70 0,71 0,74 0,75 0,72 Royaume-Uni (1) 
R&D 3,51 3,51 3,81 3,91 3,35 2,95 
R&T 0,43 0,41 0,38 0,39 0,36 0,36 Allemagne (1) 
R&D 1,30 1,19 1,22 1,15 0,85 1,08 

 
Les budgets de défense du Royaume-Uni et de l’Allemagne sont exprimés en HT 

contrairement à celui de la France 
Commentaires : si entre les dépenses de la France et des Etat-Unis il est bien difficile de 

faire une comparaison, en valeurs absolues comme en évolution ces dernières années, on voit 
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dans le dernier tableau que c’est plutôt le Royaume-Uni qui tire vers le haut les grands pays 
européens. En tout état de cause, ce sont des affichages et il faudrait regarder de plus près ce 
qui se passe en termes d’exécution. 

1.7. Les coopérations internationales et européennes 
En bilatéral, il existe 12 accords bilatéraux de coopération R&T (avec l’Allemagne, 

l’Australie, le Canada, la Corée, les Etats-Unis, Israël, la Norvège, les Pays-Bas, le Royaume-
Uni, Singapour, la Suède et la Turquie). La coopération avec les Etats-Unis concerne 
essentiellement des échanges d’informations (MDWEA). On compte actuellement  une 
centaine de DEA (Data Exchange Agreement) avec l’US Air Force, l’Army, et l’US Navy. 

La coopération européenne est concentrée actuellement sur les principaux forums 
bilatéraux, éventuellement élargis et sur le GAEO qui constitue encore le seul cadre opératoire 
réellement multilatéral. La coopération en bilatéral avec le Royaume-Uni et l’Allemagne, 
représente l’essentiel des activités de coopération de la France. L’ensemble des domaines de 
la R&T nécessaires à la réalisation des futurs systèmes d’armes est couvert par la coopération, 
hormis le domaine nucléaire et quelques domaines très sensibles comme la cryptographie. La 
coopération avec les autres pays s’effectue en bilatéral ou en multilatéral, plutôt sur leurs 
domaines de compétences qui sont considérés comme des niches technologiques. 

En multilatéral, la France coopère avec les pays européens dans le cadre du GAEO 
(Groupe Armement de l’Europe occidentale)1, de la LoI et de l’OTAN. On compte plus d’une 
centaine de programmes de R&T en coopération, gérés par l’OAEO (Organisation Armement 
de l’Europe Occidentale), dont environ 70 avec participation française. Les travaux de R&T 
couvrent 16 domaines technologiques (CEPA/ Common European Priority Areas).  

On retiendra qu’une agence européenne de défense est en cours de mise en place, avec 
quatre missions : harmonisation des capacités de défense, organisation de la politique 
d’acquisition des matériels, préparation de l’avenir des systèmes de force (R&D) et 
développement d’un marché européen d’armement (régulation, normalisation). 

2. EXPOSE DE BRUNO SAINJON 

B. Sainjon se présente brièvement : ayant débuté comme ingénieur de l’armement à la 
DGA, il a ensuite travaillé dans une délégation interministérielle avant d’être conseiller 
budgétaire au ministère de la défense. Après un temps passé comme directeur de la stratégie 
à la SNPE, et comme PDG de Celerg et de Celerg International, il est retourné dans la sphère 
étatique au SGDN. Son intervention consistera essentiellement à pointer et commenter 
quelques uns des éléments d’information apportés par P.Cardot.  

2.1. Quelques éléments sur l’organisation du SGDN 
Le SGDN est l’un des trois services interministériels du Premier ministre, à savoir le 

secrétariat général du gouvernement, le SCGI (affaires européennes) et le SGDN. Pendant très 
longtemps cette structure était composée de militaires et c’est sous la direction de Jean Picq 
que cela a changé et qu’elle a été ramenée de 500 à 150 personnes environ. Une personnalité 
(Alain Juillet) a été nommée récemment pour l’intelligence économique et lui a été rattachée, 
ainsi que le secrétariat du CIR – Comité interministériel du renseignement. 

Actuellement placé sous la direction de Jean-Claude Mallet, le SGDN traite beaucoup de 
dossiers interministériels difficiles. Son rôle principal est celui de coordination de crises. Il 
comprend cinq directions : finances et ressources humaines, affaires internationales et 
stratégiques, direction centrale de la sécurité des systèmes d’information, protection et sûreté 
de l’Etat, technologies et transferts sensibles. Dans cette dernière direction, il existe un volet 
protection des industriels français, pour faire face à une situation comme celle des missiles 
Roland récemment découverts en Irak par des soldats polonais . Alors que la Présidence 

                                                           
1 19 pays européens de l’OTAN 
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polonaise avait accusé la France d’avoir transgressé l’embargo, les analyses menées en moins 
de 36 heures ont permis une réponse au plus haut niveau de l’état disant qu’ils avaient été 
exportés avant l’embargo. 

 

2.2. Quelques commentaires 
Au niveau européen, il faut bien voir que les différents pays sont bien loin d’être tous 

d’accord en matière d’objectifs stratégiques : il suffit de voir par exemple le cas du programme 
de navigation par satellites Galileo. Par ailleurs, la recherche de sécurité ne doit pas s’effectuer 
que dans la défense, comme le montre l’exemple des risques d’attentats terroristes que nous 
avons vécus au moment des fêtes de fin d’année.  

A la fin des années quatre-vingts, le ministère de la défense avait lancé beaucoup de 
nouveaux programmes : le ministre à l’époque était André Giraud. Mais avec la diminution 
progressive des crédits depuis cette date, les projets en cours ont régulièrement été perturbés. 
Cela s’est bien sûr fait au détriment de la recherche fondamentale et de la recherche amont : 
c’est un problème qu’il faut résoudre. 

Enfin, on observe une rupture depuis une dizaine d’années. En effet, beaucoup des 
entités étatiques majeures de notre outil de défense, qui ont été mises en place au début des 
années soixante (Cnes, DGA, etc.), étaient constituées d’une forte concentration d’ingénieurs 
permettant de piloter des industriels - insuffisamment matures technologiquement - impliqués 
dans les grands programmes, en particulier de missiles balistiques ou de lanceurs. Ceux-ci ont 
désormais à la fois acquis les compétences et savoir faire technologiques nécessaires et, 
phénomène plus récent, une stature internationale. Ce qui pose la question de la redéfinition 
des missions à donner aux organismes étatiques. Autre phénomène : ces industriels ayant été 
principalement développés dans les années 60, les équipes de R&T initiales sont parties en 
retraite récemment ou en passe de le faire sans être totalement remplacées compte tenu des 
réductions des crédits de défense. 

3.  DEBAT 

R. Barré remercie les deux intervenants pour avoir brossé un tableau passionnant sur 
ces thèmes émergents et donne la parole à la salle pour ouvrir le débat. 

Jean-Pierre Broyart (Institut Pasteur) se demande si ces discours sont entendus par les 
politiques. P. Cardot indique que deux voies ont été privilégiées pour faire passer le message. 
Il y a d’abord les articles rédigés dans la revue « Défense nationale », revue qui tire à 5 500 
exemplaires, mais il y aussi la publication dans les Annales des Mines (Cf. documentation), qui 
donne d’ailleurs les éléments les plus importants de ce qui vient d’être dit. 

J.-P. Broyart demande également dans quelles conditions l’Europe pourra suivre dans la 
compétition amorcée par les USA dans la recherche, avec les crédits d’origine militaire. Peut-
on suivre dans tous les secteurs ou convient-il de faire des choix ? 

B. Hubert (Inra) fait remarquer en passant que dans d’autres milieux on aurait plutôt 
parler de lutte contre l’insécurité, et non de sécurité…. Le secteur agricole se trouve aussi dans 
la même situation, dans la mesure où il a bénéficié pendant 50 ans du soutien de l’Etat pour 
accomplir la mission d’autosuffisance alimentaire. Mais une fois que cette mission est 
accomplie, que devient-il ? Même si le marché doit désormais régler le prix du produit agricole, 
l’Etat doit malgré tout prendre à sa charge le risque collectif et il faut opérer des changements 
au niveau de la formation. 

L. Dianoux (CNRS) aimerait quant à lui avoir quelques exemples d’innovation de rupture 
apportés par la Défense. Par ailleurs, que fait-on avec l’Allemagne et pourquoi ce pays ne 
dépense-t-il pas plus de crédits dans ce domaine ? Enfin, quelles sont les raisons historiques 
du peu de transparence - bien connu - de la défense devant les parlementaires ? 

P. Cardot répond d’abord à la question de J.-P.Broyart. Au niveau français, il est clair 
que l’on n’a plus les moyens de tout faire en recherche. Il faudrait donc spécialiser les pays au 
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sein de l’Europe, mais comment, dans quels domaines et avec quelle géométrie ? Il faut aussi 
réfléchir  et redéfinir effectivement les missions de l’Etat, comme dans le cas de l’agriculture 
évoqué par B. Hubert. Probablement faut-il mettre l’accent sur des domaines de R&D 
prioritaires et avoir une politique de démonstrateurs. La France joue un rôle de pilote dans ces 
domaines et on peut penser à une répartition des tâches par pays. 

B. Sainjon ajoute que la volonté américaine ne s’exerce pas que localement et dans la 
recherche : les industriels américains ont racheté en Europe certaines technologies clés, voire 
certaines industries, les ayant développées. Une difficulté à surmonter en Europe est d’avoir 
une base industrielle réellement européanisée (Cf. par exemple Eurocopter).  

R. Barré met ensuite fin aux discussions, non sans rappeler le prochain rendez-vous fixé 
au mercredi 07 avril prochain, pour une séance Libres échanges qui sera consacrée à une 
sorte de debreefing du colloque réalisé en janvier avec l’association Femmes & Sciences. 

4. DOCUMENTS DE REFERENCE 

Les documents suivants, sélectionnés par les deux intervenants, ont été mis à la 
disposition des participants en début de séance : 

1) extrait du n° 10 – octobre 2003 – de la revue « Défense nationale », intitulé Europe de 
l’Armement (recherche stratégique) ; 

2) « la recherche de défense », une compilation d’éléments extraits du site de la DGA ; 
3) un article de P. Cardot, « Recherche et technologie pour la sécurité : perspectives 

européennes », paru dans les Annales des Mines, décembre 2003, pp. 42-48 ; 
4) une communication de la Commission des communautés européennes, COM(2004) 72 

final du 03 février 2004, concernant la mise en œuvre de l’action préparatoire pour le 
renforcement du potentiel de l’industrie européenne en matière de recherche sur la sécurité ; 

5) deux documents a) Strategy et b) Report « WARP 2003 » du WEAG Panel II research 
and Technology “Towards an European R&T strategy” ; 

6) le memorandum of understanding EUROPA – European Understandings for Research 
Organisation, Programmes and Activities. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(P. Séchet, version 1.2, 26/04/2004) 


